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parfaitement similaires, nous permettent 
une bonne appréciation des interactions 
potentielles.

JUSTIFICATION DU PÂTURAGE

L’expérience de pâturage menée dans la 
réserve naturelle domaniale des Hautes-
Fagnes par le CRNFB2 est, sans doute, la 
plus proche du contexte du programme 
LIFE qui nous intéresse. Le maintien de 
milieux semi-naturels (paysages de fagne) 
consiste essentiellement en la lutte contre 
le retour spontané de la forêt et, surtout, 
contre l’envahissement de la molinie dans 

La gestion des milieux ouverts que sont la lande à callune ou les milieux tourbeux, fait de 
plus en plus souvent appel à la technique du pâturage par des animaux domestiques comme le 
mouton. Dans le contexte où ceux-ci cohabitent avec des grands herbivores sauvages, il importe 
d’en déterminer les conséquences. Ces animaux partagent-ils le même régime alimentaire ? 
Relève-t-on des modifications comportementales significatives dues à cette cohabitation ? Cette 
cohabitation est-elle en définitive bénéfique ou néfaste pour la faune sauvage ?

COHABITATION DU CERF ET DU MOUTON
DANS LE CADRE DE LA GESTION DES MILIEUX OUVERTS

ALAIN LICOPPE

Dans le cadre d’un programme 
LIFE orienté vers la restauration des tour-
bières1, nous nous intéressons à l’influen-
ce que pourrait avoir la modification im-
portante du paysage sur le comportement 
de l’espèce cerf. Il est, en effet, prévu dans 
ce programme l’élimination de près de 
300 hectares de pessière et la mise en pâ-
turage d’une centaine d’hectares.

Plus particulièrement, nous développons 
ici la question de l’impact du pâturage des 
tourbières et landes humides par les mou-
tons sur le comportement du cerf. Pour ce 
faire, nous nous référons à quelques expé-
riences qui, sans présenter des conditions 
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les zones dégradées par le drainage ou les 
incendies.

Jusqu’à présent, c’est le fauchage qui est le 
mode de gestion le plus utilisé. Il présente 
néanmoins quelques inconvénients2 : il est 
non sélectif (toutes les plantes sont rame-
nées brutalement au niveau du sol), il ne 
tient pas compte de la phénologie de certai-
nes espèces végétales ou animales, il génère 
un tapis végétal à structure homogène et de 
grandes quantités de matière à évacuer, en-
fin, il nécessite du matériel coûteux (engins 
chenillés) et du personnel expérimenté…

L’étrépage, qui consiste à racler la partie su-
perficielle du sol, permet également d’éli-
miner efficacement la molinie et favorise 
la recolonisation par d’autres espèces ca-
ractéristiques des landes tourbeuses et sè-
ches : la callune, la bruyère (Erica tetralix), 
certains joncs et laîches (Juncus squarrosus, 
Carex pilulifera…). Les inconvénients de ce 
mode de gestion sont les mêmes que ceux 
du fauchage, avec un effet destructeur sur 
la faune, essentiellement les invertébrés, 
plus prononcé.

Par rapport aux deux précédents modes 
de gestion, le pâturage par le mouton* 
permet une intervention sur de plus 
grandes surfaces, l’effet des prélèvements 
est plus hétérogène et moins brutal, il ne 
nécessite pas d’exportation de biomasse, 
permet une gestion plus fine et mieux 
ciblée du milieu et est moins domma-
geable pour la faune. Il nécessite par con-
tre un personnel expérimenté, des races 
adaptées à des conditions climatiques 
rigoureuses et à des ressources alimen-
taires maigres ainsi que des moyens lo-
gistiques importants pour l’hivernage. Il 
conviendra également de surveiller l’état 
sanitaire du troupeau avant et pendant 
l’expérience (douve du foie et Pasteurella 
notamment).

* Dans l’Île de Rhum (Hébrides intérieures, 
Écosse) (18 000 ha), la restauration du milieu 
végétal, à l’initiative du Nature Conservancy 
à partir de 1970, a été recherchée en faisant 
appel au pâturage non pas par des moutons 
mais par du bétail des Highlands et accessoi-
rement par des poneys ainsi que des chèvres 
domestiques retournées à l’état sauvage.

© P. Moës-W.P.
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COMPÉTITION CERF/MOUTON 
ET IMPACT DE L’ABROUTISSEMENT 

L’essentiel de la littérature sur l’étude de la 
compétition entre cerf et mouton est basé 
sur des expériences écossaises ou anglai-
ses. Dans la majorité des cas, ces études 
concernent les deux espèces en parcours 
libre et s’intéressent davantage à leur im-
pact sur la végétation (landes à callune es-
sentiellement). On est donc assez éloigné 
de la situation telle qu’elle se présentera 
sur le site concerné par notre programme 
LIFE : le cerf en parcours libre et le mou-
ton en enclos mobile de quelques hecta-
res, dans un biotope où, pour l’instant 
en tous les cas, la lande à callune est loin 
d’être dominante.

Compétition alimentaire
Plusieurs études montrent la grande simila-
rité de digestibilité – et donc d’appétence – 
des différentes espèces végétales rencon-
trées dans les milieux naturels entre le cerf 
et le mouton3 et entre le cerf, le chevreuil 
et le mouton4. Si on peut dès lors supposer 
que chaque espèce oriente sa quête alimen-
taire vers les espèces les plus digestes et à 
forte valeur alimentaire telles que certaines 
graminées (Dactylis glomerata), certaines 
cultures (colza, maïs) ou les fruits fores-
tiers (glands essentiellement), une certaine 
concurrence alimentaire entre les ongulés 
cités pourrait en principe être attendue. 
Dans l’analyse des contenus stomacaux de 
cervidés, on retrouve cependant aussi une 
forte proportion d’éléments peu digestes 
et à faible valeur alimentaire (rameaux de 
chêne, hêtre et charme) qui joueraient le 
rôle de lest digestif et qui stimuleraient ain-
si la motilité du rumen tout en apportant 
également certains sels minéraux tels que 
le manganèse.5

En fait, GÉBERT et TIXIER6, sur base d’une 
revue bibliographique ne trouvent pas de 
compétition réelle entre le cerf et d’autres 
herbivores domestiques, excepté en pério-
de hivernale et pour les végétaux ligneux. 
En dehors de cette période, les ressources 
alimentaires de cerf et du mouton sont tel-
lement diversifiées que la compétition ali-
mentaire est inexistante. Parmi les groupes 
d’espèces végétales clés pour les milieux de 
landes et tourbières, ces auteurs mettent 
en évidence l’importance, dans le régime 
alimentaire du cerf, de la callune (Calluna 
vulgaris) et de la myrtille (Vaccinium 
myrtillus) ainsi que leurs dicotylées asso-
ciées. Quel que soit le milieu considéré, les 
graminées et, accessoirement, les joncacées 
font également partie intégrante du régime 
alimentaire du cerf (pour au moins 1/3) et 
ce, quelle que soit la période de l’année.

Dans le cas des landes sèches, les prélève-
ments des jeunes pousses de callune sont 
similaires chez le cerf et le mouton7. La 
distribution spatiale de l’impact sur la cal-
lune varie en fonction de la végétation 
environnante : la callune sera davantage 
affectée dans les zones situées à proximité 
(quelques mètres) de patches de graminées 
(source de nourriture préférée) ou de lisières 
avec d’autres habitats (zones de couvert par 
exemple)7. La taille des patches de grami-
nées influence également le prélèvement 
des pousses de callune : plus les zones à 
graminées seront petites et dispersées, plus 
grand sera l’effet de lisière et plus la callune 
en sera affectée. Le mouton semble affec-
tionner prioritairement les petits patches 
d’herbacées (1 à 6 m2) alors que le cerf ne 
semble pas sélectionner de taille préféren-
tielle8. Dans la même étude8, il apparaît que 
le cerf se couche préférentiellement dans la 
callune, alors que le mouton ne marque pas 
de préférence entre graminées et callune. 
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Impact du prélèvement alimentaire
S’ils ont le choix, cerf et mouton s’atta-
quent prioritairement aux plantes her-
bacées par rapport aux espèces plus ri-
ches en fibres telles que la bruyère ou la 
callune9. Parmi les graminées, les moins 
coriaces (agrostide, fétuque…) seront 
consommées avant les herbes plus fibreu-
ses comme le nard raide (Nardus stricta) 
ou la molinie. WELCH9 constate qu’avec 
une densité de 2,7 moutons par hectare 
en parcours libre au cours d’une saison 
de végétation, le rapport callune/grami-
nées diminue d’autant plus rapidement 
que les sols sont pauvres. Avec des den-
sités élevées de moutons, la dominance 
de l’herbe par rapport à la callune (pour-
tant moins bien appétée) est effective en 
moins de 10 ans. Ceci s’explique du fait 
que les graminées, à croissance basale, 
sont plus résistantes à l’abroutissement 
que les espèces à croissance apicale, telles 
que la callune ou la myrtille. Les espèces 
herbacées restantes sont essentiellement 
constituées d’espèces coriaces, à faible 
valeur fourragère et présentant une bon-
ne résistance au piétinement.

Dans les Hautes Fagnes, GHIETTE et 
FRANKARD2 ont pu établir une première 
ébauche du régime alimentaire d’un trou-
peau de moutons en fonction des saisons. 
Il s’agit d’observations directes réalisées 
par le berger, alors que la charge en mou-
ton était relativement faible et que les 
animaux avaient la possibilité d’effec-
tuer un choix dans une situation encore 
vierge de pâturage. En hiver, les espèces 
préférées sont la myrtille et les espèces 
herbacées sempervirentes ou à dévelop-
pement précoce : la canche flexueuse 
(Deschampsia flexuosa), la laîche à pilules 
(Carex pilulifera) et la laîche noire (Carex 
nigra). La molinie sèche est, quant à elle, 
délaissée. À partir du mois de mai, la mo-
linie, la canche flexueuse, la laîche noire, 
la myrtille et la callune sont bien appétées 
de même que les jeunes pousses du saule 
à oreillettes. L’impact sur la végétation au 
bout d’un an se traduit par l’aspect ras des 
patches de canche flexueuse, une dimi-
nution nette de la hauteur de la myrtille 
commune, contrairement à la myrtille de 
loup (Vaccinium uliginosum) et une dispa-
rition de l’airelle (Vaccinium vitis-idaea).

© P. Ghiette
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Dans les zones de lande sèche, l’impact 
du pâturage et du piétinement a pu être 
quantifié en termes de hauteur moyen-
ne avant et après le passage des mou-
tons10. Les espèces végétales les mieux 
représentées dans la Grande Fagne et 
les plus appréciées par le mouton sont 
(dans l’ordre croissant d’appétence) : 
la canche flexueuse, la molinie, la myr-
tille et la linaigrette vaginée (Eriophorum 
vaginatum). En ce qui concerne la moli-
nie, l’effet de la dispersion de leur litière 
par le passage fréquent et le piétinement 
du mouton a également un effet impor-
tant quant à la création d’espaces ouverts 
libres de concurrence.

Dans les landes tourbeuses sèches, l’im-
pact du pâturage est efficace contre la mo-
linie et semble affecter davantage la callu-
ne que la myrtille11. La création d’espaces 
vides semble néanmoins être favorable à 
la callune (après le départ des moutons) 
mais également aux joncs (Juncus effusus 
notamment) qui profitent du tassement 
du sol par le piétinement des moutons 
pour se développer.

Dans les landes tourbeuses humides, 
une diminution importante de la canche 
flexueuse et de la molinie est constatée11, 
laissant des portions de sol totalement dé-
nudées et prêtes à se recoloniser en espè-
ces végétales propres aux milieux humides 
(dont les sphaignes) profitant ainsi de la 
remontée temporaire de la nappe d’eau. 

Les effets les plus marqués sont obtenus 
par le pâturage en enclos, système qui 
semble être préféré par les gestionnaires 
de la réserve par rapport au parcours libre 
avec berger qui laisse trop de libertés au 
troupeau dans le choix des espèces con-
sommées et des sites parcourus.

UTILISATION DE L’HABITAT DU CERF 
ET DU MOUTON EN MILIEU OUVERT

Si, sur une base strictement alimentaire et 
en présence de ressources alimentaires suf-
fisantes pour leurs niveaux de population, 
on ne constate que peu de compétition en-
tre cerf et mouton, il est intéressant de s’in-
terroger sur leur comportement spatio-tem-

© P. Ghiette
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porel d’utilisation de l’habitat. En d’autres 
termes, cerf et mouton s’alimentent-ils aux 
mêmes endroits et aux mêmes moments et 
existe-t-il des comportements d’évitement 
d’une espèce par rapport à l’autre ?

Il existe malheureusement peu d’informa-
tions à ce sujet. En parcours libre, cerf et 
mouton conservent des distances supé-
rieures ou égales à 30 mètres lorsqu’ils pâ-
turent8. Ils utilisent malgré tout les mêmes 
patches de végétation, mais à des heures 
différentes de la journée. COLQUHOUN12 
et OSBORNE13, toujours en Écosse et en 
parcours libre, observent une utilisation 
différentielle des gagnages laquelle se fait 
généralement au détriment du cerf.

OSBORNE13 a mesuré et analysé les superpo-
sitions des zones utilisées par le mouton et 
le cerf (en distinguant mâles et femelles). 
Il constate tout d’abord une compétition 
élevée en termes d’altitude : le mouton a 
tendance à utiliser les basses altitudes (0 à 
200 mètres) et évite nettement les zones 
situées au-delà de 300 mètres, particuliè-
rement en hiver. Les biches utilisent pré-
férentiellement les altitudes entre 100 et 
300 mètres, les altitudes supérieures étant 
essentiellement parcourues en été. Les mâ-
les utilisent généralement des altitudes plus 
élevées : entre 200 et 300 mètres en hiver 
et au-delà de 400 en été. Les différences les 
plus claires apparaissent entre cerfs mâles 
et moutons pendant la période hivernale, 
alors que l’essentiel des ressources en cou-
vert se trouvent aux basses altitudes.

Concernant l’utilisation des différents ty-
pes d’habitats13, le mouton adopte signifi-
cativement plus les prairies à agrostide et fé-
tuque ainsi que les jonchées que le cerf. Les 
habitats plus pauvres, comme les landes à 
callune, sont davantage utilisés par les cerfs 

mâles, puis par les cerfs femelles (ainsi que 
les faons) et enfin par les moutons. L’utili-
sation des zones à molinie est plus impor-
tante en hiver qu’en été, aussi bien chez le 
mouton que chez le cerf femelle. Les zones 
à molinie sont fréquentées essentiellement 
pour consommer les dicotylées que les ani-
maux peuvent trouver entre les tourradons 
de molinie sèche. Les landes à callune sont 
davantage utilisées en été qu’en hiver chez 
le mouton, contrairement au cerf femelle 
qui les fréquente toute l’année. 

Le mouton préfère utiliser les communautés 
végétales mésotrophes par rapport aux oli-
gotrophes. Le cerf femelle marque la même 
tendance mais de manière moins claire. 
Le cerf mâle, quant à lui, semble éviter les 
communautés végétales mésotrophes. 

CLUTTON-BROCK et al.14 avaient déjà mis en 
évidence une ségrégation sexuelle chez le 
cerf en ce qui concerne l’utilisation des zo-
nes les plus riches, les mâles se contentant 
des zones moins pâturées par les femelles 
bien que de valeur fourragère moindre. 
Cette ségrégation semble être encore exa-
cerbée par la présence du mouton.

Dans le cadre d’une étude sur la compéti-
tion cerf/mouton en élevage, BLANC et al.15 
montrent que la présence de brebis et de 
biches et faons dans le même enclos inter-
fère négativement sur le gain de poids des 
biches. Un même nombre de biches dans 
un enclos de taille plus réduit a tendance à 
augmenter en outre l’effet de compétition 
intraspécifique en exacerbant les relations 
de dominance entre biches et en diminuant 
également le gain de poids des animaux. 
Cette diminution de poids sera encore plus 
marquée si des moutons sont introduits 
dans l’enclos favorisant ainsi des compéti-
tions inter- et intraspécifiques simultanées.
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QUELS EFFETS ATTENDUS 
D’UN PÂTURAGE CONTRÔLÉ 
SUR LE CERF DANS LE CADRE 

DU PROGRAMME LIFE ?

Dans le cadre de notre programme LIFE, le 
mouton n’aura pas l’occasion d’exprimer 
son potentiel de sélection pour un habitat 
ou une altitude, puisque placé sous clôtu-
re. La concurrence se limitera à une priva-
tion temporaire pour le cerf d’un certain 
espace de gagnage.

De plus, même s’il y a un risque d’évite-
ment de la part du cerf vis-à-vis du mou-
ton, l’effet sur la distribution spatiale du 
cerf devrait être limité à de faibles surfa-
ces autour des enclos mobiles de quelques 
hectares. Nous n’avons pas trouvé d’infor-
mations relatives à l’effet des effluents de 
mouton sur l’utilisation de l’habitat par le 
cerf. Il serait précisément intéressant de 
profiter de cette expérience pour tenter de 
l’évaluer et d’estimer la rapidité de reco-
lonisation des zones anciennement pâtu-
rées par les moutons.

Si l’on se base sur l’expérience du pâturage 
dans la réserve domaniale des Hautes-Fa-
gnes, l’exemple le plus proche de nous géo-
graphiquement et méthodologiquement, 
il semble que la présence de moutons ne 
gêne en rien le développement de la popu-
lation du cerf. Des observations de biches 
couchées ou s’alimentant dans les enclos 
des moutons ne sont pas rares. Ceci est 
vrai également en période de reproduction 
lorsque des mâles adultes rejoignent les 
quartiers où se tiennent les non-boisés. Il 
est en outre prévu que les moutons soient 
maintenus en-dehors des sites sensibles en 
période de reproduction.

Il y a donc a priori peu d’éléments qui lais-
sent supposer un effet négatif de la présence 
d’un troupeau de moutons sur le cerf. Ce-
pendant, du fait que les situations de réfé-
rence ne sont pas les mêmes, il s’indique de 
réaliser un suivi systématique de l’impact du 
mouton sur la végétation afin d’apprécier 
si, dans le contexte de notre programme, 
les ressources alimentaires favorables aux 
herbivores sauvages s’en trouvent affectées 
dans un sens ou dans un autre. n

© P. Ghiette
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